
Questions orales
Des voix: Bravo!

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): Madame le Président, je suis désolé des ennuis que
les électeurs du député ont éprouvés, mais mon collègue sait
fort bien que nos services d'assurance-chômage sont débordés
ces temps-ci.

Des voix: Oh, oh!

Une voix: C'est de votre faute!

M. Axworthy: Madame le Président, c'est à cela que sert le
système. Pour répondre aux députés d'en face qui me deman-
dent ce que fait au juste le gouvernement, en fait, celui-ci
assure le service d'assurance-chômage le plus complet et le
plus vaste pour aider les travailleurs en ces temps difficiles.

Le système fonctionne tel que prévu, c'est-à-dire en venant
en aide aux travailleurs. En Colombie-Britannique, comme le
sait pertinemment le député, nous essayons de réaffecter nos
ressources là où les besoins se font le plus sentir. Pour la
gouverne du député, je pourrais lui communiquer la lettre que
j'ai reçue d'un de ses collègues de la Colombie-Britannique,
dans laquelle ce dernier nous remercie des efforts spéciaux que
nous avons déployés dans sa région.

Si le député a des difficultés particulières, j'accepterai
volontiers de m'entretenir avec lui personnellement pour voir
quelle aide spéciale nous pourrions apporter dans sa
circonscription.

M. Skelly: Le ministre ne se rend pas compte à quel point la
situation est grave quand les gens parlent de la régler avec une
carabine 30-30. Oui, c'est très grave! Il suffit d'interroger
n'importe quel député de ce caucus à propos des difficultés que
leurs électeurs éprouvent pour se rendre compte qu'il ne s'agit
pas d'un problème particulier à une région donnée.

LE RETRAIT DES MODIFICATIONS PROPOSÉES

M. Ray Skelly (Comox-Powell River): Le ministre propose
un nouveau régime répressif d'assurance-chômage qui vise à
exclure encore davantage de chômeurs. Pourrait-il nous assu-
rer qu'il n'apportera pas à notre régime actuel les changements
qu'il envisage et qui priveraient encore plus de chômeurs de la
protection de notre première ligne de défense et à les obliger à
recourir à l'aide des provinces? Pourrait-il garantir à la Cham-
bre qu'il n'adoptera pas ces mesures de répression?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): En premier lieu, madame le Président, je tiens à dire
au député qu'il ne rend service ni à ses électeurs ni aux autres
Canadiens en faisant des déclarations aussi irréfléchies que
celles qui précédaient sa première question.

Des voix: Bravo!

M. Axworthy: Je me bornerai à lui dire que les députés ont
intérêt à examiner et à améliorer le programme d'assurance-
chômage dans son ensemble, à l'envisager sous la perspective
d'une réforme plus vaste et plus libérale, et que le gouverne-

ment entend modifier la loi sur l'assurance-chômage une fois
qu'il aura consulté tous ceux qui lui ont demandé d'améliorer
le programme actuel.

* * *

LE LOGEMENT

LE PROGRAMME DE STIMULANTS TECHNOLOGIQUES

M. Douglas Fisher (Mississauga-Nord): Madame le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre chargé de la Société
canadienne d'hypothèques et de logement et porte sur le
programme de stimulants technologiques en matière de loge-
ment. Le ministre pourrait-il nous dire combien de sociétés
canadiennes ont bénéficié de subventions au titre de ce pro-
gramme et combien de crédits y ont été affectés . . .

Des voix: Au Feuilleton.

M. Fisher: ... et surtout, quelles dispositions il prend pour
faire connaître ces innovations aux milieux industriels et au
grand public?

L'hon. Paul J. Cosgrove (ministre des Travaux publics):
Madame le Président, je suis heureux d'avoir l'occasion de
vous dire que les dispositions du budget qui prévoient une
augmentation des crédits affectés au logement et destinés
notamment à améliorer la situation du logement, permettront
de poursuivre le programme de l'an dernier.

Des voix: Oh, oh!

M. Cosgrove: Le gouvernement actuel a prévu de consacrer
$375,000 à des projets individuels d'innovation technologique
en matière de logement. L'an dernier, le programme a financé
44 projets différents représentant environ $10,000. Les handi-
capés en ont profité. En outre, les trois quarts des projets
soumis concernaient des innovations énergétiques applicables
dans le secteur du logement.

* * *

[Français]
L'INDUSTRIE

LE CHOMAGE CAUSÉ PAR LES FERMETURES D'USINES-ON
DEMANDE SI LE MINISTRE A UN PLAN D'URGENCE

L'hon. Roch La Salle (Joliette): Madame le Président, ma
question s'adresse au ministre de l'Industrie et du Commerce.
Récemment l'Association des manufacturiers canadiens rappe-
lait au gouvernement, donc au ministre, la perte de 200,000
emplois dans le domaine manufacturier et du même coup
l'Association prévoit également la perte de 100,000 autres
emplois d'ici les deux prochains mois. Je voudrais, bien sûr,
étant donné les circonstances, demander au ministre, et je sais
qu'il connaît bien la liste des usines qui ont déjà fermé leurs
portes, s'il a fait une étude sur celles qui devront fermer leurs
portes, ce qui créera encore une perte de 100,000 emplois, et
dans l'affirmative, est-ce que le ministre a un plan d'urgence
pour éviter cette perte de 100,000 emplois que le Canada ne
peut pas se permettre actuellement?
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